
  
  

PREFECTURE  D'INDRE-ET-LOIRE PÉPCRLQUE_ FRANGASE 
DIRECTION 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

  

RRÊT 

  

Bureau de l'Environnement 
et de l'Urbanisme 

CB8/CF 

autorisant La Société SOTOCHROME à 
exploiter en zone artisanale "Les 
Perchées" à TRUVES un atelier de traite- 
ments de surgaces des métaux. 

N° 12 879 TT 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOTRE 

Chevalier de La Légion d'Honneun, 

vu La Loi n° 76-663 du 19 juillet 15,6 relative aux inatat- 

Lations classées pour La protection de L'environnement, 
modifiée et complétée par La Loi n° 85-661 du 3 juittet 
1985 ; 

vu Le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour 

L'application de £a Loi n° 16-663 du 19 fuiltet 1976 ; 

vu La demande présentée Le 30 octobre 1987 par £a Société 
SOTOCHROME à L'effet d'obtenir L'autonisation d'exploiter à 

TRUVES en zone artisanale "Les Perchées" un atelier de 

traitements de surfaces des métaux ; 

vu Les avis exprimés au cours de L'enquête publique ; 

vu Les avis des senvices techniques conauêtés ; 

vu Le rapport de L'Inspecteur des Installations Classées ; 

vu L'avis favorable du Conseil départemental d'Hygiène ëmis 
dans 4a séance du 28 juin 19688 ; 

SUR proposition de Monsieur Le Secrétaire Général de £a Préfecture ; 
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À R R E T E 

Article 1 ex : 

La S.A.R.L. SOTOCHROME, dont Le siège sociaê 
cat sÂtuUË en zone artisanale " £es Perchées " à TRUVES, est auto- 
risée à exploiter un atelier de traitements de sungaces des mé- 
Laux à La même adresse. 

L'établissement comporte L'activité suivante 
soumise à autorisation selon La nomenclature des installations 
classées pour êa protection de L'environnement : 

- rubrique 288.1° : traitements électrolytiques et chi- 
miqués dés métaux ; Le volume des cuves de fraite- 
ment étant supérieur à 1 500 Litres 

#* déchromage à La soude caustique à 100 g/e£, 
une Cuve de ses serssesssessessessesse 3 100 £ 

* chromage à L'acide chromique à 200 g/£ ex 
à. Ltacide sulfurique à 1 g/£, 
une duve de ........usossssssscvosossesse . 12 006 £ 

soit au total 15 100 € 

à 
? 

Les prescriptions de êa psf:irfe autorisation 
s'appliquent également aux installations expiuitéc: dans £'éta- 
bêissement par Le pétitionnaire et qui, bien que ne nrnefevant pas 
ou pêus de £a nomenclature des installations c£assées, sont de 

nature à modifier Les dangers présentés par Les instattations 
classées de L'établissement. 

Les installations 4sernont situées et exploi- 
tées conformément aux plans et au dossier joints à £a demande 
d'autorisation, Tout projet de modification devra, avant sa nréa- 

Lisation, faire L'objet d'un demande au Préfet du département 
d'Indre-et-Loinre, 

TITRE 1 er : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 4 : Modes de rejets possibles 

4.1 Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect 

(épandage, ingittration,...) total ou partiel des eaux £n- 

dustrielles eat interdit. 

4,2 Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement 

après un traitement approprié des effluents. Ils devront no- 

tammment respecter Les nonmes de nefets fixées à L'article 5 

du présent anrôté, 

  

  

  

    
    

 



4.3 Les bains usés, Les ninçages monts, Les eaux de rin_çage des 
S0€8 et, d'une manière générale, Êes eaux usées constituent: 

- 4oit des déchets qui doivent alors être éliminés dans 
des installations dûment autorisées à cet effet et 
satisfaire aux dispositions définies au titre III du 
présent arrêté ; 

- 4oÂt des effluents liquides visés au paragraphe 4.2 
ci-dessus. TËs doivent alors être traités dans La 
station de traitement qui doit être conçue et exp£oi- 
Lée à cet effet. 

Ardicte 5 : Normes de rejets 
  

5.1 Les nonmes de nefet en terme de concentration des produits 
sont définies comme suit, en mg/£ ([mil£igrammes par êitre 
d'effluents rejetés), contrôtées sur L'egfluent brut non dé- 
canté. 

- dotal métaux ............. osseuse. 15 mg/£ 
- Cr UT sus, ssssssessse 0,1 mg/£ 
= CA IIT ss ses ss secs esssssssse 3,0 mg/£ 
- Fe ess ses esse eue rsssssses 5,0 mg/£ 
- MeS ..............., ses ss esse 30,0 :mg/£ 
- DC 0... ess ses ses sous 150,0 mg/£ 
- Hydrocarbures {totaux ..........,....,.... 5,0 mg/£ 

Les nejets doivent respecter £es raracténrnia- 
tiques suivantes 

- £e pH doit être compris entre 6,5 et 9 
- La température doit être indérieure à 30°C 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de 
mantère à obtenir un débit d'effluents inférieur à 16 Litres 
par mètre carré de surface traitée. 

Article 6 : Surveillance, contrôles 

6.1 

6.2 

En cas de rejet, un contrôle en continu est effectué sur Les 
effluents avant nejfet. IE porte sur Les débits et Le pH : 

- Le pH eat mesuré et enregistré en continu. Les ennre- 
géstrements sont anchivés pendant une durée d'au 
moins Cinq ans. 

- Le débit journalier est consigné sur un support prévu 
à cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une 
durée d'au moins cinq ans. 

En cas de rejet, des contrôles du niveau des rejets en mé- 
taux sont réalisés par L'exploitant sur un échantillon moyen 
kheprésentatif de £a période considéré. Les nésultats de ces 
contrôles 4Aont archivés sur un support prévu à cet effet. 

# 

ssf ss 

  

  
 



6. 

Le. 3 

5 

En cas de nrefet, une synthèse de ces résuttats d'autosur- 
veittance ainsi que des commentaires éventuels sont adressés 
périodiquement à L'inspection des installations classées. 

En cas de nejet, des contrôles trimestriels portant sur 
L'ensemble des paramètres nécessaires pour apprécier La qua- 
LÂtE des nejets au regard de La protection de L'environne- 
ment seront effectués par un Laboratoire agréé dont £e choix 
4era soumis à L'approbation de L'inspection des instatta- 
tions classées. Ils seront effectués sur un échantillon moy- 
en représentatif du rejet pendant La période prise en compte 

Les mesures, contrôles et analyses définis aux paragraphes 
6.1 à 6.4 ci-dessus sont à La change de L'exploitant. 

Article 7 : Aménagement 

7. 

?, 

7. 

?. 

? 
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Le circuit de 
A ne 
CUAAA GUERRES. 

Les appareils [founrs, cuves, filtres, canalisations, 44ocka- 
ge,...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des 
toxiques de toutes natures, ou des sels en solution dans 
L'eau sont construits conformément aux règles de £'ant. Les 
matériaux utilisés à Leur construction doivent être soit né- 
sistants à L'action chimique des £iquides contenus soi re- 
vêtus sur Êes surfaces en contact avec Le Liquide d'unesganr- 
niture inattaquabée. 
L'ensemble de ces appareils est néalisé de manière à ëêt:° 
protégé et à nésister aux chocs occasionnels dans £e. /o:. 
ctionnement normal de L'ateliex. 

Le 408 des installations où sont stockés, transuasés ou uti- 
Lisés Les liquides contenant des acides, des bases, des {o- 
xiques de toutes natures ou des sels à une concentration su- 
périeure à 1 gramme par Litre est muni d'un revétement étan- 
che et inattaquable. IE eat aménagé de façon à diriger {out 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche 
Le volume de La capacité de nétention est au moins égal au 
volume de La plus grosse cuve et à 50 $ du volume de £'en- 
semble des cuves de soêution concentrée situées dans £'em- 
placement à protéger. | 
Les capacités de rétention sont conçues de sohte qu'en 4i- 
tuation accidentelle La présence du produit ne puisse en au- 
eun Cas altérer une cuve, une canalisation et Les tiaisons. 
Elles sont munies d'un déc£encheur d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte 
que Les produits incompatibles ne puissent se mé£ex. 

Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques s0n4 
entreposées à L'abri de L'humidité. Les Locaux doivent être 
pourvus de fenmeture de sûreté et d'un système de ventita- 
tion naturelle ou forcée. 

Les circuits de régulation thermique des bains sont cons- 
truits conformément aux règles de L'ant. Les échangeurs de 
chafeur des bains sont en matériaux capables de résister à 
L'action chimique des bains. , 

tégutation thermique ne comprendra pas. de 
2338 

  

    

    
 



F.6 L'alimentation en eau e4t munie d'un dispositif susceptible 
d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit 
être proche de L'atelier, clairement reconnaissable et aisé- 
ment accessible. 

7.7 En cas de rejet, La détoxication des eaux nésiduaires peut- 
être effectuée soit en continu, soit par cuvées. 
Les contrôles des quantités de néactigs à utiliser seront 
eféectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon £a mé- 
<hode de traitement adoptée. 
L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de £a station de dé- 
Loxication sera aménagé pour permettre ou faciliter L'exécu- 
Lion des prélèvements. 

7.8 En cas de rejet, Les systèmes de contrôle en continu doivent 
déctencher, sans délai, une alarme efficace signalant £e re- 
jet d'effluents non conformes aux Limites du ph et entraîner 
automatiquement L'anrét immédiat de L'alimentation en eau. 

Article 8 : Exploitation 

8.1 Le bon état de L'ensemble des installations (cuves de trai- 
tement et £eurs annexes, stochkages, nétentions, canaltisa- 
tions ,...}l est vérifié périodiquement par L'exploitant, no- 
Lamment avant ei après {oute suspension d'activité de Æ'ate- 
Lien supérieure à trois semaines et au moins une fois par an 
Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à 
cet effet et mis à £a disposition de L'inspection des ins- 
taltations classées. 

8.2 Seuê un préposé nommément désigné et spécialement formé a 
accès aux dépôts d'acide chromique et de se0£s métalliques. 
Celui-ci ne délivre que Les quantités strictement nécessai- 
xs pour ajuster La composition des baïins ; ces produits ne 
doivent pas séjourner dans Les ateliens. 

8.3 Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant 
l'hygiène et La sécurité des travailleurs, des consignes de 
sécurité sont établies et affichées en permanence dans 
L'atelier, 
Ces consignes spécigient notamment 

- La Liste des vérifications à effectuer avant £a nemi- 
4e en marche de L'atelier après une suspension pro- 
£ongée d'activité ; 

- Les conditions dans lesquelles sont délivrés Les pro- 
duits {toxiques et Les précautions à prendre à £eun 
réception, à Leur expédition et à Leur transport ; 

- £a nature et La fréquence des contrôles de La qualité 
des eaux détoxiquées dans L'installation : 

- Les opérations nécessaires à L'entretien et à une 
maintenance :   - Les modalités d'intervention en cas de situation 

sanormates af accédenteries. — ns 

    



L'exploitant s'assure de £a connaissance et 
du respect de ces consignes par 40n personnel. 

8.4 L'exploitant tient à jour un schéma de L'atelier faisant ap- 
paraître Les sources et £a circulation des eaux et des 
liquides concentrés de toute origine. 
Ce aschéma est présenté à L'inaspection des installations 
classées sur 4a simple demande. 

8.5 En cas de rejet, un préposé dûment formé contrôle Les panra- 
mêires du fonctionnement des dispositifs de traitement des 
rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce 
document, maintenu en bon état, est mis à La disposition de 
l'inspecteur des installations classées sur sa simple deman- 
de. Le préposé s'assure notamment de £a présence de néactiés 
nécessaires et du bon fonctionnement des systèmes de nrnégul£a- 
+ion, de contrôle et d'alarme. 

TITRE IT : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 9 : 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, 
vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, 
4 nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des meil- 
Leurs technologies disponibles, avant rejet à L'atmosphère. 

Article 10 : 

Les systèmes de captation sont conçus ef réa- 
Lisés de manière à optimiser £a captation des gaz ou vésicules 
Émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des 4ys4- 
tèmes séparatifs de captation et de traitement sont néalisés pour 
empêcher Le mélange de produits incompatibles. 

Articte IT : 

Les effluents ainai aspirés doivent être épu- 
nés, Le cas échéant, au moyen de techniques adaptées ([£aveurs de 
gaz, dévésicuêeuns,...) pour satisfaire aux exigences de L£'anti- 
cle 12 du présent arrété. 

Article 12 : 

Les teneurs en polluants avant rejet des gaz 
et vapeurs doivent être aussi faibles que possible et respecter 
avant toute dilution les Limites fixées comme suit : 

- acidité totale, exprimée en H ......... 0,5 mg/Nm3 
- HF, exprimé en F........,.4... uses ssesscssssus 5 mg /Nm3 
- Cr total osseuse use esse sesss esse so | mg/Nm3 

dont On VT oo soso ess sesssssossse 0,1 mg/Nm3 
- alcalins exprimés en OH, sus sos soossssesss ee 19. mg/Nm3 
= N 0, exprimés en N0y ..............ue nent ee 100. ppm 

       
 



  

Anticte 13 : 

| 14 y a Lieu d'assurer une optimisation des 
débits d'eaux de £avage. 

Les eaux de Lavage des gaz et Les effluents 
extraits des dévésicuteurs sont des efgluents susceptib£es de 
contenir des toxiques. Ils doivent être necyclés, {traités avant 
see ou étiminés dans une installation dûment autorisée à cet 
egfet. 

Les prescriptions concernant Leur élimination 
sont définies, suivant êe cas, aux titres I et IIT du présent ar- 
# . 

Article 14 : Autosurveillance - Contrôle 
  

14,1 Une autosunrveiêlance des rejets atmosphériques eat rnéatisée 
par L'exploitant. Cette autosunveitlance ponte aux 

[+ Le bon fonctionnement des systèmes de captation et 
d'aspiration 3; L'exploitant s'assure notamment de 
L'efficacité de £a captation et de L'absence d'anoma- 

‘Lies dans Le fonctionnement des ventilateurs dinsi 
\ que du bon fonctionnement des instatlations de Lavage 

éventuelles [niveau ‘d'eau, 

- Le bon traitement des effluents atmosphériques, no- 
tamment par L'utilisation d'appareils simples de pré- 
Lèvement et d'estimation de £a teneur en pot£uants 

dans Lea egéluents atmosphériques ; ce {type de con- 
tôles doit être réalisé au moins une fois par an et 

: À£s peuvent . être trimestriels si Les flux rejetés 

| sont importants. 

14.2 Un contrôle des perfonmances effectives des systèmes 044 
nÉaLlisE dès leur mise en service. 

TITRE III : ELIMINATION DES DECHETS 

Article 15 : 

Sont soumis aux dispositions de ce titre IIT 
tous Les déchets dans £esquels sont compris notamment L'ensemb£e 
des nésidus de traitement : boues, rebuts de fabrication, bains 
usés, baîns morts, résines Échangeuses d'ions,... 

Article 16 : 

Les dêéchets de L'atelien de traitements de 

surfaces doivent impérativement être €liminés dans une instatta- 

tion dûment autorisée à cet effet au titre de La Législation sun 

£es installations classées, 

—
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Anticle T7 : 

Leur 44ockage sun Le site doit être fait dans 
des conditions techniques garantissant La protection de L'envi- 
ronnement en <outes circonstances. Notamment, toutes £es pres- 
criptions imposées pour Le stockage et L'emploi des produits de 
traitement [article 7) doivent être respectées. 

Article 18 : 

L'exploitant de L'atelier de traitements de 
surfaces, producteur des déchets, doit veiêlenr à £eur bonne é£i- 
ménation même 4'L£ a recours au senvice des tiens : ÀE s'assure 
du caractère adapté des moyens et procédés mis en oeuvre. IE doit 
notamment obtenir et archiver pendant au moëns trois ans tout do- 
cument permettant d'en justifier. Une synthèse précisant de façon 
détaitlée Les déchets produits, Leur éomposition approximative, 
Les entèvements, Les quantités et leur modalité d'élimination fi- 
nale, ainsi que Les déchets éliminés par L'exploitant lui-même 
(en précisant £e procédé utilisé] sera transmise suivant une pé- 
rniodicité trimestrielle à L'inspection des Énstatlations elassées 
|L'énspétteur peut obfenir toute information, justification ou 
analyse complémentaire sur simple demande. ‘ 

d 

Article 19 : 

Sans préjudice de £a hesponsabitité propre du 
transporteur, L'exploitant s'assure que Les emballages et Les mo- 
datités d'enlèvement et de {ransport sont de nature à respecter 
L'environnement et conformes aux Anéglementations en vigueux. 

18 s'assure avant {oui changement que Les nré- 
cipients utilisés pan Le transporteur sont compatibles avec Les 
déchets enteués. I£ vérifie également La compatibilité du résidu 
avee êe mode de transport utilisé. 

TITRE IV : PREVENTION DU BRUIT 

Articte 20 : 

L'établissement sera construit, équipé et ex- 
pêoité de façon que son fonctionnement ne puisse pas étre à 
L'onigine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre £a 
santé ou La sécurité du voisinage ou constituentune gêne pour 44 
tranquilité. 

Article 21 

| Les prescriptions de L'annêté ministériel du 

20 Août 1985 relatif aux bruits aëriens Emis dans £'environnement 
par Les installations classées lui sont applicables. 

  

  

    
 



  

| Notamment, Les niveaux de bruit ambiant 
transmis par voie aërienne et perçus en Limite de promiété sont 
Sixés comme auit : 

- jour ( 7 h - 20 h) .................,...,.., 65 dB{(A) 

- périodes intermédiaires 
{6h -7h et 20 h - 22 hi ................ 60 dB{A) 

- nuit | 22h - 68h) ...........,...,.....,... 55 dB(A) 

Article 22 : 

Les véhicules et engins de chantier utilisés 
à L'intérieur de L'établissement devront être conformes à £a né- 
glementation en vigueur ([£es engins de chantier à un type homo£o- 
gué au titre du décret du 18 Avril 1969). 

Article 23 : 

L'inapection des installations classées pour- 
ra demander que des études ou contrôles de £a situation acousti- 
que soient effectués par un organisme qualigié dont Le choîx:sera 
sgumés à son approbation. Les grais en seront supportés par L'ex- 
ploitant. 

Artictie 24 : 

L'usage de ous appareils de communication 
par voie acoustique (sirènes, averntisseurs, haut-par£euns,...) 
gênant pour Le voisinage est interdit sauf si leur emploi est ex- 
ceptionnel et néservé à La prévention ou au signalement d'inci- 
dents graves ou accidents. 

Toute utilisation des signaux résultant de 
cette dérogation devra faire L'objet d'une inscription chrono£o- 
gique sur un Livret d'exploitation. 

TITRE V : PREVENTION Du RISQUE INCENDIE 

Article 25 : 

L'installation électrique sera faite 4eton 
Les nègles de L'art et sera entretenue en bon état ; elle sera 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rap- 
ports de contrôle seront tenus à La disposition de L'inspection 
des installations classées. 

Article 26 : 

L'établissement sera pourvu de moyens de se- 
cours appropriés et en nombre sufgisant pour Les risques dûs aux 
produits contenant des liquides inflammables, au matériel étec- 
trique ou autre, répartis dans {es divers emplacements. | 

Le matériel incendie sera maintenu en parfait 
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Article 2 

Des dispositions seront prises pour que tout 
commencement d'incendie puisse être rapidement combattu. 
Elles devront être asugéisantes pour combattre un incendie 
jusqu'à L'annivée des sapeurs-pompiers. Le numéro d'appel 
des sapeurs-pompiers sera affiché près des postes {étêpho- 
niques. 

Article 26 

Une consigne prévoyant £a conduite à tenir 
en cas d'éncendie sera portée à La connaissance du personnez£ 
qui sera périodiquement entraîné à son application. 

Cette consigne sera portée à la connaissance 
de L'inspecteur des installations classées ; elle précisera 
notamment : 

- L'organisation de L'établissement en cas 
de sinistre, 

La composition des équipes d'intervention, 

Les modes de transmission et d'alerte, 

Les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

8 
8 

Cette consigne gênérale sera complétée par 
des instructions particulières relatives aux divers ateliers. 

Artic£te 29 

La présente autorisation cessera de porter 
egéet si L'établissement n'a pas Et mis en senvice dans un 
délai de 3 ans à compter de La date du présent arrêté, ou 
encore si L'exploitation venait à être interrompue pendant 
deux années consécutives, saug Le cas de force majeure. 

Article 30 
Tout transfert de L'établissement sur un 

autre emplacement, toute modification notable dans t'êtat 
des Lieux non prévue sur £es plans déposés auprès de £a 
Préfecture, devra faire L'objet d'une nouvelle demande 
d'autorisation. | 

Dans Le cas où L'établissement changerait 
d'exploitant, Le successeur devra en gaire déclaration au 
Préfet, dans Le mois suivant £a prise de possession. 

ÂArticte 31 

L'autorisation faisant L'objet du présent 
anrnôté est donnée sans préjudice de L'application de toutes 
autres néalementations générales ou particutiënes dont les 
travaux ou aménagements prévus pourraient netever àä un 

iutre titre, notamment dispositions nelatives à l'hygiène 
sécurité des travailleurs, permés de construire, 

permission de voirie, règlements d'hygiène, ete... 

         
   

  
  

  
 



Article 32 

Les daoits des tiens sont et demeurent 
expressément nÉACAUÉS, 

Avant La mise en activité de L'établissement 
et au plêus tard au terme du délai de deux ans imparti à 
L'article ci-dessus, Le pétitionnaire devra en nrendre 
compte à L'inspecteur des installations classées. 

Articie 33 

Le pétitionnaire devra, en outre, 4e sou- 
mettre à La visite de L'établissement par Les agents dési- 
gnés à cet effet. 

Articte 34 

Congormément aux dispositions de L'article 
21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du présent 
arnrnèté énumérant Les conditions auxquelles L'autorisation 
eat accordée et gaisant connattre qu'une copie en est 
déposée aux archives de La mairie, et mise à La disposition 
de tout intéressé, sena agfiché à La ponte de La mairie de 
TRUVES. 

Un extrait semblable sera dinsëèné, par Les 
soins du Préfet et aux frais de L'exploitant, dans deux 
fournaux déffusés dans tout Le département. 

Article 35 

Délais et voie de necours [article 14 de £a 
Loi n° F6-663 du 19 juillet 1976 nelative aux tnstallations 
classées pour £a protection de L'environnement) : La pré- 
sente décision ne peut être défêrée qu'au Tribunal Admin£s- 
tratif. Le délai de recours est de deux mois pour Le deman- 
deux. Ce délai commence à courir du jour où £a présente 
décision a été notifiée. 

Article 36 

M. Le Secrétaire Gêénéral de la Préfecture, 
M. Le Maire de TRUVES et M. L'Inspecteurx des Tnstatlations 
Classées sont chargés chacun en ce qui Le concerne, d'assurer 
l'exécution du présent arrêté, qui sena notifié au pêétition- 
naine. 

Fait à Tours, Le à 5 JUIL 1988 

POUR AMP? ATH 
LE LI SCLOUF, ; . 

' |: Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

CAMBO 
Ÿ Robert POMMIES   

  

   
     


